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TITRE I : INTERPRETATION

Article 1 : ' ■ ■ . ■ . ■

Dans les presents Statuts :

a) Par "Aqcord" on ,entend 1'Accord portant transformation du Centre de la
Construction et du logement (CCL) de Cacavelli a Lome, en Centre Sous-
regional de Recherche sur les Materiaux de Construction et le Batiment

b) Par "CCL" on entend le Centre de la Construction et du Logement situe a
Cacavelli - Lone (Togo);

c) Par "CEREM" on entend le Centre Sous-regional de Recherche sur les Materiaux
de Construction et le Batiment.

TITRE II : LE CEREM ET SA VOCATION :\

Article 2 :

Le CEREM est un etablissement coirraun des Etats membres, specialise dans la
recherche sur les materiaux de construction et le tatiment.

TITRE III .: STRUCTURE DU CEREM

Article 3 :

Pour atteindre ses objectifs et mener a Iden son mndat tels qu'ils sont definis
dans 1'article 5, Titre II de 1'Accord, le CEREM. se compose des divisions ci-apres
avec leurs responsabilites cprrespondantes :

Division Responsabilites

A. Planification et conception a) Etude des programmes et problemes lies
du batunent au bttiment

b) Concepts et techniques du tatinent

c) Planification du batiment

d) Gestion et ^concmie du batjjnent

^ e) Codes et reglements du batiment

f) Infrastructure

g) Physique de la construction

h) Statistiques relatives au logement et
a la planification
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Division

B. Materiaux de construction

C. Structures et fondations

D. Controle de la qualite et

normalisation

Formation

F. Services consultatifs techniques

G. Inforrnation

H. Administration

Responsabilite s

a) Etude des matieres premieres

b) Production de materiaux de construction

c) Developpement de la technologie des

matieres premieres (mineraux, fcois,

residus agricoles, fur et acier,

plastiques et prcduits chimiques, etc.)

a) Mecanique des sols

b) Conception et analyse des structures

c) Prescriptions techniques

d) Fondations

e) Techniques de la construction

a) Essais et evaluation des materiaux

b) Elaboration des normes de qualite

Moyens matoriels et programmes de formation

a 1'intention de :

a) Specialistes scientifiques et techniques

de la recherche

b) Techniciens de la production et de la

construction

a) Unites pilotes et projets de demonstration

b) Seminaires techniques

c) Services de consultants

d) Liens entre la recherche et lrapplication

a) Bibliotheque

b) Documentation

c) Diffusion

Services d'appui.

TITRE IV : ORGANES DE FOICTIONNEMENT

Le Conseil d'Administration

Article H :

Sans prejudice des fonctions, qui lui sont assignes dans I1Article 9, Titre IV

de l'Accord., le Conseil d'Administration dispose des pouvoirs les plus etendus pour

lui permettre d'etre garant de la qualite des travaux realises par le CEREM.



Pour ce fa .ire :

a) II oriente la politique generale et les activites du CEREM et prend toutes

les mesures propres a realiser la vocation et a atteindre les objectifs du CEREM;

b) II controle 1'execution effective des decisions qu'il a prises;

c) II etablit, adopte et modifie, selon que de besoin, son propre reglement

interieur;

d) II decide des modifications eventuelles a apporter aux statuts du CEREM;

e) II determine les modalites materielles et financieres des stages de formation

ou de perfectionnement3 de I1 execution des projets pilotes dens les pays membres

et des divers services que le CEREM est appele a rendre aux Etats membres ou

non membres du CEREM°

f) II ncmme et met fin aux fonctions du Directeur du CEREM aprer, consultations;

g) II nomme le Ccmite Consultatif de recherche;

h) Sur proposition du Directeur, il nomme et revoque le personnel cadre du

CEREM; . . .

i) II approuve le statut du personnel elabore par le Directeur;

j) II examine les candidatures d'admission de nouveaux membres et statue sur

ces admissions 1 . . ■ . .

k) II decide de I1 exclusion d'un Etat dcfaillant et enregistre le retrait d'un

Etat contractant;

1) II est charge du reglement des differends.

Article 5 : ■ .

Le Conseil d'Administration elit son Fresident parmi ses membres. Celui-ci

convoque le Conseil, preside a toutes ses seances et regie toutes questions relatives

aux actes de deliberation du Conseil. En cas d'empechement il est supplee par un membre

elu.

Article 6 : .

Les decisions du Conseil d'Administration sont prises a la majorite des deux

tiers des membres votants..

Le Conseil d'Administration se reunit en session ordinaire une fois par semestre.

Sur convocation de son President ou a la deirande des deux tiers de ses membres votants,

il peut se reunir en session extraordinaire.

Article 7 :

Le Secretariat de la reunion du Conseil d'Administration et de tout organe

subsidiaire de celui-ci est assure par le Directeur General du CEREM.



Article 8 :

Les sessions ordinaires et extraordinaires du Conseil d'Administration se
tiennent au sie/e du CEREM a raoins qu'elles ne soient convoquees dans un autre

endroit en application d'une decision prise lorsd'une precedente session du
Conseil.

Article 9 :

Le Directeur General du CEREM conserve des,comptes rendus appropries des

deliberations et des decisions du Conseil d'Administration.

Article, 10 : ' _ \ .

Le CEREM prend a sa charge les frais de voyage et de sejour des membres du

Conseil d'Administration a 1'occasion des reunions de celle-ci.

La Direction

Article 11 : . .

La Direction du CEREM est assumee par un Directeur General qui doit etre un

specialiste des questions, relatives au batiment et (dans une moindre mesure) aux

infrastructures de base. Architecte ou ingenieur, il doit posseder une grande
experience theorique et pratique, en particulier dans le domaine de 1'habitat en

Afrique. il doit posseder de solides quaiites d'administrateur et est responsable de
la coordination des travaux de tous les experts et du personnel administratif et

technique. Sa principale langue de travail est le francais, mais il doit egalement

avoir des connaissaneeS suffic-antcs de la langue anrlaise.

Article 12 :

Le^Directeur General du CERBI est ncmrne par le Conseil d'Administration pour .. .

une duree de deux ans renouvelable. Le Conseil d'Administration peut mettre fin a

tout mement aux fonctions du Directeur General lorsque le bon fonctionnement,

1'honorabilite et .le prestige du CEREM I1exigent.. ' . •

Article 13 :

Le Directeur General est I1Agent d'execution des decisions du Conseil d'Admini

stration dont il recoit des delegations de pouvoirs. A ce titre :

a) II est responsable de 1'organisation et-de la mise en oeuvre du programme

de travail du CEREM approuve par le Conseil d'Administration^

b) II exerce son controle a tous les echelons du service;,

c) II est responsable de la gestion finaneiere et du personnel du CEREM;

d) II soumet a 1'examen du Conseil d'Administration des rapports annuels et des

rapports speciaux eyentuels sur les activites du CEREM;

e) II prepare, tous les ans, conformement au reglement en vigueur les comptes

financiers et le projet du budget du CEREM qu!il soumet a 1'examen du Conseil
d'Administration;



f) Sous reserve des directives du Conseil d'Administration, il est-charge -de.,la

perception des contributions et toutes autres ressources devant etre versees

par les Etats membres; ' ' ■■■■-.■"'

g) II peut, avec I1 accord du Conseil d'Administration, accepter tous dons, legs

et subventions faits au CEREM par les Gouvernements, les institutions publiques

ou privees, les organisations et orgnaismes internationaux, les pays dohateurs

ainsi:que par. des particuliers; .. .

h) jl, a qualite pour engager toutes"depenses dans la limite du budget approuve par

le Conseil d* Administration ; il est' liquidateur et ordonnateur des depenses

du CEREM;

i) II precede, apres avis du Conseil d'Administration, au recrutement du personnel

administratif et technique du CEREM;

j) II represents; le CEREM en'justice et dans tous les actes de la vie civile, par

' delegation du President du Conseil1 d'Administration. ' = ' ;:'-.-

:Le Ccmite Consultatif.de Recherche

Article 1'i : ' " ■'.■■■-.

. Sous reserve,des dispositions des Articles 7 et 16 du Titre IV de I'Accord, le

Ccmite Consultatif de recherche est: compose ■': . ■ . ■

a) du Directeur General du CEREM 'qui en assume les fonctiorisde Secretaire;

b) des directeurs (un par Etat membre) des laboratoires et centres nationaux de

recherche; . . ,

c) drexperts a titre individuel.

Article 15 : . .

. . Le"Ccmite Consultatif de recherche est charge : .

'a) d'aider le Directeur General du CEREM a etablir les.programmes de recherche

du CEREM et a assurer leur harmonisation avec les programmes des laboratoires

et centres nationaux de recherche;

b) de fournir des avis en matiere de cooperation et d1 aider le Directeur General

, , en ce. qui .concerne 1'assistance que le CEREM doit accorder aux laboratoires

- _t et centres nationaux de recherche;'

c) d1aider le Directeur General du .CEREM a identifier les projets pilotes et a

r planifier leur execution dans les. Etats memhre.s^ . . ; . . . ■

d) de presenter au Conseil d'Administration toutes recommandations susceptibles

d'ameliorer la qualite des services que le CEREM est appele a rendre aux ;

Etats membres.

Article 16 :

Le Ccmite Consultatif de recherche est nemme tous les deux ans par le, Conseil

d1 Administration sur paroposition des Gouvernements. des .Etats.'membres. ■ ■ ■..
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Article 17 : . .

Le Comite Consultatif de recherche elit son President parmi ses membres qui sont

directeurs des laboratoires et centres nationaux de recherche.

Article 18 : . ...

Le Ccmite Consultatif de recherche se reunit au moins deux fois par an sur convo

cation de son President. II peut valablement deliberer. si .les deux tiers de.ses membres

sont presents. Le.s conclusions de ses deliberations sont soumises, . sous forme de

recommandations, au Conseil d'Administration.

Article 19 : .... ...

Sous reserve des dispositions des Articles 14 a 18 des presents Statuts* le

Ccmite Consultatif de recherche elabqre et adopte.son propre Reglement Interieur.

Article 20 :

Le CEREM prend a sa charge les frais de voyage et de sejour des membres du

Ccmite. Consultatif de recherche a lf occasion de leur participation aux reunions
dudit Comite.

En ce qui concerne les experts a titre individuei, membres du Ccmite Consultatif
de recherche, le Conseil df Administration devra determiner les emoluments et autres

frais qui doivent leur etre payes sur le budget du CEREM.

TITRE V : RELATIONS AVEC LES LABORATOIRES ET CENTRES

NATIONAUX DE RECHERCHE

Article 21 :

La creation du CEREM ne doit gener !en rien le bon fonctionnement des laboratoires

ou centres nationaux de recherche existants ou projetes qui se consacrent aux travaux

relatifs aux essais sur les materiaux, aux techniques de construction des routes, aux

travaux publics, a la recherche sur le tatiment. ■

Article 22 : .

line cooperation institutionnelle etroite doit etre maintenue entre le CEREM et les

laboratoires et centres nationaux de recherche, et dormer lieu a la definition en conmun

des programmes de recherche du CEREM et des centres nationaux de recherche de maniere

a permettre un echange fructueux de renseignements et de techniques, et a la realisa

tion de projets sur le terrain (unites pilotes, projets de demonstration, etc.) dans

les Etats membres. ■ ■

Article 23 :

Le CEREM doit organiser regulierement des programmes de formation, des cours de

recyclage et des. seminaires a I1intention du personnel, des laboratoires et centres

nationaux de recherche en consultation avec ceux-ci.■
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Article 24 :

Le CEREM est charge d1 organise des echanges de specialistes de la recherche
entre le Centre et les laboratoires et centres nationaux de recherche sur des
themes de recherche bien precis ou pour des pericdes bien determinees.

Article 25 :

Le CEREM est charge d'organiser sur une base reguliere la diffusion de I1 infor
mation, des publications, etc. entre le CEREM et les laboratoires et centres nationaux
de recherche. Des publications pourront etre entreprises conjointement chaque fois
que possible.

Article 26 :

Le personnel des laboratoires et centres nationaux de recherche a libre acces
au materiel et installations de recherche du CEREM conformernent aux modalites a
arreter par le Conseil d'Administration sur proposition du Conseil Consultatif de
recherche du CEREM.

TITRE VI : AMENDEMENT

Article 27 :

Lespresents Statuts peuvent etre modifies par le Conseil d'Administration a
la majorito des deux tiers de ses membres votants.




